
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résumé Succinct du Conseil Communautaire  

du 30JUIN 2010 

 

 

 

Légalement convoqué le vingt-quatre juin deux mille dix, le Conseil 

Communautaire s’est réuni le trente juin deux mille dix à l’Espace Delta à 

Pleurtuit. 

 

Il a : 

 

-  Approuvé, à l’unanimité, le Procès Verbal du conseil 

communautaire du 26 mai 2010 

 

-  Autorisé, à l’unanimité, le Président à signer l’avenant au contrat de 

territoire avec le CG 35 pour l’année 2010 

 

-  Approuvé, à la majorité, 30 voix pour, 4 abstentions, la modification 

statutaire concernant le transfert de la compétence collecte et 

traitement des ordures ménagères et assimilés 

  

- Approuvé, à l’unanimité, la proposition d’exonération de 100 % de 

cotisation économique territoriale les établissements de spectacles 

cinématographiques qui ont réalisé un nombre d’entrées inférieur à 

450 000 et/ou qui bénéficient d’un classement Art et Essai 

 

-  Approuvé, à l’unanimité des votants, le CRACL 2009 concernant la 

ZAC du Tertre Esnault 

 

      - Adopté, à l’unanimité des votants, la désignation des représentants de 

la communauté de communes à la commission d’appel d’offres de la 

SADIV pour le dossier ZAC Tertre Esnault 

 A savoir M. Joël MARTINEAU en tant que titulaire et un 

représentant du Comité de Pilotage en tant que suppléant 

  



      - Décidé, à l’unanimité, la rétrocession des espaces verts du parc 

d’activités des Reverdiers au Minihic sur Rance à l’ASL 

(Association Syndicale Libre)  

 

      - Décidé, à l’unanimité, le lancement du projet de Parc d’activités à 

Lancieux,  Autorisé M. le Maire de Lancieux à lancer la 

réactualisation des zones humides auprès de l’association CŒUR 

Emeraude sur le secteur concerné, Autorisé M. le Maire de Lancieux 

à entamer les négociations foncières avec les propriétaires fonciers 

concernés par le périmètre du futur parc d’activités et  Autorisé le 

lancement des études de maitrise d’œuvre sur cette opération 

d’aménagement. 

   

- Approuvé, à l’unanimité, la réalisation des travaux bocagers sur la 

partie Ille et Vilaine pour 2010 et 2011 dans le cadre de l’opération 

Breizh Bocage, Autorisé le Président à solliciter les financements 

auprès des partenaires financiers, Autorisé le Président à lancer une 

procédure de consultation des entreprises et Autorisé le Président à 

signer les documents relatifs à cette opération 

 

- Décidé, à la majorité, 33 voix pour 300 € et 1 voix pour 150 €, la 

prise en charge des frais du voyage d’études en Suisse 

 

- Autorisé, à l’unanimité, le Président à signer la Convention de 

mandat de maitrise d’ouvrage déléguée concernant les travaux de 

rénovation des cales de mise à l’eau 

- Décidé, à l’unanimité, de prendre en charge financièrement l’étude 

nautisme réalisée par l’association NAUTISME EN ILLE ET 

VILAINE 

- Accepté, à l’unanimité, les critères de participation de la 

Communauté de communes concernant les dispositifs d’accession 

sociale à la propriété et Autorisé le Président à signer tout document 

relatif à cette affaire 

- Décidé, à l’unanimité, la mise en place du PIG (Programme 

d’Intérêt Général) sur 3 ans (sept 2010 – sept 2013) avec protocole 

d’accord commun portant sur l’ensemble du territoire et s’est engagé 

sur les objectifs définis au protocole, ainsi que sur la participation 

financière de la communauté de communes. 

 

 

 

 
Affiché le  


